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Amendement 7
Ivan David

Proposition de règlement
–

Proposition de rejet

La commission de l’agriculture et du 
développement rural invite la commission 
du commerce international, compétente 
au fond, à proposer le rejet de la 
proposition de RÈGLEMENT DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL relatif aux mesures de 
libéralisation temporaire des échanges en 
complément des concessions 
commerciales applicables aux produits 
ukrainiens au titre de l’accord 
d’association entre l’Union européenne et 
la Communauté européenne de l’énergie 
atomique et leurs États membres, d’une 
part, et l’Ukraine, d’autre part 
(COM(2024) 50 final).

Or. en

Amendement 8
Krzysztof Jurgiel

Proposition de règlement
–

Proposition de rejet

La commission de l’agriculture et du 
développement rural invite la commission 
du commerce international, compétente 
au fond, à rejeter la proposition de la 
Commission.

Or. en

Amendement 9
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Ivo Hristov

Proposition de règlement
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La guerre d’agression non 
provoquée et injustifiée menée par la 
Russie contre l’Ukraine depuis le 
24 février 2022 a nui gravement à la 
capacité de l’Ukraine à réaliser des 
échanges commerciaux avec le reste du 
monde, en raison à la fois de la destruction 
des capacités de production et de 
l’indisponibilité de bon nombre de moyens 
de transport à cause, par exemple, de la 
restriction et de l’incertitude de l’accès à la 
mer Noire. Dans ces circonstances 
exceptionnelles et afin d’atténuer les 
retombées économiques négatives de la 
guerre d’agression menée par la Russie 
contre l’Ukraine, il convient d’accélérer le 
développement de relations économiques 
plus étroites entre l’Union et l’Ukraine afin 
d’apporter un soutien continu aux autorités 
et à la population ukrainiennes. Il est donc 
nécessaire et approprié de continuer de 
stimuler les flux commerciaux et 
d’accorder des concessions sous la forme 
de mesures de libéralisation des échanges 
pour tous les produits, conformément à 
l’accélération de l’élimination des droits de 
douane sur les échanges entre l’Union et 
l’Ukraine.

(4) La guerre d’agression non 
provoquée et injustifiée menée par la 
Russie contre l’Ukraine depuis le 
24 février 2022 a nui gravement à la 
capacité de l’Ukraine à réaliser des 
échanges commerciaux avec le reste du 
monde, en raison à la fois de la destruction 
des capacités de production et de 
l’indisponibilité de bon nombre de moyens 
de transport à cause, par exemple, de la 
restriction et de l’incertitude de l’accès à la 
mer Noire. Dans ces circonstances 
exceptionnelles et afin d’atténuer les 
retombées économiques négatives de la 
guerre d’agression menée par la Russie 
contre l’Ukraine, il convient d’accélérer le 
développement de relations économiques 
plus étroites entre l’Union et l’Ukraine afin 
d’apporter un soutien continu aux autorités 
et à la population ukrainiennes. Il est donc 
nécessaire et approprié de continuer de 
stimuler les flux commerciaux et 
d’accorder des concessions sous la forme 
de mesures de libéralisation des échanges 
pour tous les produits, conformément à 
l’accélération de l’élimination des droits de 
douane sur les échanges entre l’Union et 
l’Ukraine, tout en protégeant les sources 
de revenus des producteurs européens, 
entre autres, dans les pays voisins de 
l’Ukraine.

Or. en

Amendement 10
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Considérant 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les mesures de libéralisation 
temporaire des échanges établies par le 
présent règlement devraient prendre la 
forme suivante: i) suspension de 
l’application du système des prix d’entrée 
aux fruits et légumes; ii) suspension des 
contingents tarifaires et des droits à 
l’importation; et iii) suspension de 
l’application du chapitre V et de 
l’article 24 du règlement (UE) 2015/478 
du Parlement européen et du Conseil5. 
Grâce à ces mesures, de fait, l’Union 
fournira temporairement un soutien 
économique et financier approprié à 
l’Ukraine et aux opérateurs économiques 
touchés.

(7) Les mesures de libéralisation 
temporaire des échanges établies par le 
présent règlement devraient prendre la 
forme suivante: i) suspension de 
l’application du système des prix d’entrée 
aux fruits et légumes; ii) suspension des 
contingents tarifaires et des droits à 
l’importation; et iii) suspension de 
l’application du chapitre V du règlement 
(UE) 2015/478 du Parlement européen et 
du Conseil5. Grâce à ces mesures, de fait, 
l’Union fournira temporairement un 
soutien économique et financier approprié 
à l’Ukraine et aux opérateurs économiques 
touchés.

_________________ _________________
5 Règlement (UE) 2015/478 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 2015 
relatif au régime commun applicable aux 
importations (JO L 83 du 27.3.2015, p. 16).

5 Règlement (UE) 2015/478 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 2015 
relatif au régime commun applicable aux 
importations (JO L 83 du 27.3.2015, p. 16).

Or. en

Justification

L’article 24 autorise, dans des circonstances exceptionnelles, les États membres à appliquer 
aux importations en provenance de pays tiers des mesures de protection de la santé et de la 
sécurité publiques. L’application de cette disposition ne devrait pas être suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires d’Ukraine.

Amendement 11
Paolo De Castro, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les mesures de libéralisation 
temporaire des échanges établies par le 
présent règlement devraient prendre la 
forme suivante: i) suspension de 
l’application du système des prix d’entrée 

(7) Les mesures de libéralisation 
temporaire des échanges établies par le 
présent règlement devraient prendre la 
forme suivante: i) suspension de 
l’application du système des prix d’entrée 
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aux fruits et légumes; ii) suspension des 
contingents tarifaires et des droits à 
l’importation; et iii) suspension de 
l’application du chapitre V et de 
l’article 24 du règlement (UE) 2015/478 
du Parlement européen et du Conseil5. 
Grâce à ces mesures, de fait, l’Union 
fournira temporairement un soutien 
économique et financier approprié à 
l’Ukraine et aux opérateurs économiques 
touchés.

aux fruits et légumes; ii) suspension des 
contingents tarifaires et des droits à 
l’importation; et iii) suspension de 
l’application du chapitre V du règlement 
(UE) 2015/478 du Parlement européen et 
du Conseil5. Grâce à ces mesures, de fait, 
l’Union fournira temporairement un 
soutien économique et financier approprié 
à l’Ukraine et aux opérateurs économiques 
touchés.

_________________ _________________
5 Règlement (UE) 2015/478 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 2015 
relatif au régime commun applicable aux 
importations (JO L 83 du 27.3.2015, p. 16).

5 Règlement (UE) 2015/478 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 2015 
relatif au régime commun applicable aux 
importations (JO L 83 du 27.3.2015, p. 16).

Or. en

Amendement 12
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de prévenir la fraude, les 
régimes préférentiels institués par le 
présent règlement devraient être 
subordonnés au respect, par l’Ukraine, de 
toutes les conditions nécessaires pour 
bénéficier des avantages prévus par 
l’accord d’association, y compris des 
règles d’origine des produits concernés et 
des procédures y afférentes, ainsi qu’à la 
participation de l’Ukraine à une 
coopération administrative étroite avec 
l’Union, comme le prévoit l’accord 
d’association.

(8) Afin de prévenir la fraude, les 
régimes préférentiels institués par le 
présent règlement devraient être 
subordonnés au respect, par l’Ukraine, de 
toutes les conditions nécessaires pour 
bénéficier des avantages prévus par 
l’accord d’association, y compris des 
règles d’origine des produits concernés et 
des procédures y afférentes, ainsi qu’à la 
participation de l’Ukraine à une 
coopération administrative étroite avec 
l’Union, comme le prévoit l’accord 
d’association, ainsi qu’avec les États 
membres lorsque des solutions bilatérales 
adoptées d’un commun accord ont été 
mises en place.

Or. en
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Amendement 13
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Afin de prévenir la fraude, les 
régimes préférentiels institués par le 
présent règlement devraient être 
subordonnés au respect, par l’Ukraine, de 
toutes les conditions nécessaires pour 
bénéficier des avantages prévus par 
l’accord d’association, y compris des 
règles d’origine des produits concernés et 
des procédures y afférentes, ainsi qu’à la 
participation de l’Ukraine à une 
coopération administrative étroite avec 
l’Union, comme le prévoit l’accord 
d’association.

(8) Afin de prévenir la fraude, les 
régimes préférentiels institués par le 
présent règlement devraient être 
subordonnés au respect, par l’Ukraine, de 
toutes les conditions nécessaires pour 
bénéficier des avantages prévus par 
l’accord d’association, y compris des 
règles d’origine des produits concernés et 
des procédures y afférentes, ainsi qu’à la 
participation de l’Ukraine à une 
coopération administrative étroite avec 
l’Union, afin de prévenir toute 
déstabilisation majeure du marché 
intérieur, comme le prévoit l’accord 
d’association.

Or. fr

Amendement 14
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) La Commission devrait veiller à ce 
que les produits importés d’Ukraine soient 
conformes aux normes de l’Union, 
notamment dans le contexte de la guerre, 
à cause de laquelle la qualité des produits 
pourrait être altérée par la présence de 
résidus toxiques.

Or. en
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Amendement 15
Gilles Lebreton

Proposition de règlement
Considérant 8 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 ter) La Commission devrait veiller à ce 
que les recettes provenant de ces 
importations ne profitent pas aux 
oligarques ukrainiens qui détiennent la 
plus grande part du marché agricole du 
pays.

Or. en

Amendement 16
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Les accords préférentiels établis par 
le présent règlement devraient également 
être subordonnés à la condition que 
l’Ukraine s’abstienne d’introduire de 
nouveaux droits ou taxes d’effet équivalent 
et de nouvelles restrictions quantitatives ou 
mesures d’effet équivalent, d’augmenter 
les niveaux de droits ou de taxes existants 
ou d’introduire toute autre restriction aux 
échanges avec l’Union, sauf si cela est 
clairement justifié dans le contexte de la 
guerre d’agression menée par la Russie.

(9) Les accords préférentiels établis par 
le présent règlement devraient également 
être subordonnés à la condition que 
l’Ukraine s’abstienne d’introduire de 
nouveaux droits ou taxes d’effet équivalent 
et de nouvelles restrictions quantitatives ou 
mesures d’effet équivalent, d’augmenter 
les niveaux de droits ou de taxes existants 
ou d’introduire toute autre restriction aux 
échanges avec l’Union, sauf si cela est 
clairement justifié dans le contexte de la 
guerre d’agression menée par la Russie et 
dans des situations définies d’un commun 
accord.

Or. en

Amendement 17
Alexander Bernhuber
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Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, de la volaille, des 
œufs et du sucre, qui pourrait nuire aux 
producteurs agricoles de l’Union si les 
importations en provenance d’Ukraine 
devaient augmenter. Il y a lieu d’introduire 
une mesure de sauvegarde automatique 
pour les céréales, les œufs, les volailles et 
les produits du secteur du sucre, à activer si 
les quantités importées en vertu du présent 
règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021 et 2022. Les quantités importées 
pendant cette période constitueraient un 
bon compromis entre les niveaux moyens 
des importations de l’Union en 
provenance d’Ukraine avant et après la 
guerre. En outre, cette limitation 
permettrait également de rediriger une 
partie des exportations ukrainiennes vers 
leurs marchés habituels d’Afrique du 
Nord et d’Asie centrale, où la Russie 
pratique actuellement le dumping de ses 
produits céréaliers et oléagineux afin 
d’accroître son influence politique au 
détriment de l’Union.

Or. en
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Amendement 18
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, du sucre, 
du miel, du maïs, du colza, des graines de 
tournesol, du blé et du lait en poudre, qui 
pourrait nuire aux producteurs agricoles de 
l’Union si les importations en provenance 
d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour les œufs, les volailles, le 
sucre, le miel, le maïs, le colza, les graines 
de tournesol, le blé et les produits à base 
de lait en poudre, à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées en 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 19
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
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Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, du sucre, 
du blé, du grain, de l’avoine, du maïs et 
du miel, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour tous les 
produits agricoles importés, notamment 
pour les œufs, les volailles, le sucre, le blé, 
le grain, l’avoine, le maïs et les produits 
du secteur du miel, à activer si les 
quantités importées en vertu du présent 
règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 20
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la (11) Sous réserve d’une évaluation de la 
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Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, du sucre, 
des céréales, des oléagineux et du miel, 
qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023, ainsi que les mesures de 
sauvegarde nécessaires pour les autres 
produits.

Or. en

Amendement 21
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
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possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, des oléagineux, de 
la volaille, des œufs, du sucre et du miel, 
qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour tous les 
produits agricoles, notamment pour les 
céréales, les oléagineux, les œufs, les 
volailles, le sucre et les produits du secteur 
du miel, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 22
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
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États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées en 
2022 et 2023.

États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, sucre, des 
céréales, des oléagineux et du miel qui 
pourrait nuire aux producteurs agricoles de 
l’Union si les importations en provenance 
d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour les céréales, les 
oléagineux, le miel, les œufs, les volailles 
et les produits du secteur du sucre, à activer 
si les quantités importées en vertu du 
présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées en 
2021 et 2022.

Or. fr

Amendement 23
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, du sucre, 
du blé tendre, de l’orge et de l’avoine qui 
pourrait nuire aux producteurs agricoles de 
l’Union si les importations en provenance 
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Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées en 
2022 et 2023.

d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour les œufs, les volailles, les 
produits du secteur du sucre, le blé tendre, 
l’orge et l’avoine à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées en 2021 et 2022.

Or. fr

Amendement 24
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, des oléagineux, de 
la volaille, des œufs, du sucre et du miel, 
qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les céréales, 
les oléagineux, les œufs, les volailles, le 
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en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

sucre et les produits du secteur du miel, à 
activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021, 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 25
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, des oléagineux, du 
miel, de la volaille, des œufs et du sucre, 
qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les céréales, 
les oléagineux, le miel, les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021 et 2022.

Or. en
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Amendement 26
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, des oléagineux, de 
la volaille, des œufs, du sucre et du miel, 
qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les céréales, 
les oléagineux, les œufs, les volailles, le 
sucre et les produits du secteur du miel, à 
activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021 et 2022.

Or. en

Justification

Les importations en provenance d’Ukraine touchent aussi fortement les céréales, les 
oléagineux et le miel, qu’il convient donc d’ajouter aux trois produits de base pouvant faire 
l’objet de la mesure de sauvegarde automatique. L’intégration des céréales au mécanisme de 
sauvegarde automatique permettra de préserver l’intégrité du marché intérieur.
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En 2022 et 2023, les importations en provenance d’Ukraine ont considérablement augmenté 
par rapport à 2021. La période de référence 2021-2022 serait plus représentative.

Amendement 27
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés des céréales, de la volaille, des 
œufs, du miel et du sucre, qui pourrait 
nuire aux producteurs agricoles de l’Union 
si les importations en provenance 
d’Ukraine devaient augmenter. Il y a lieu 
d’introduire une mesure de sauvegarde 
automatique pour les céréales, les œufs, les 
volailles, le miel et les produits du secteur 
du sucre, à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 28
Katarína Roth Neveďalová, Jarosław Kalinowski
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Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés du blé, de la volaille, des œufs, du 
miel et du sucre, qui pourrait nuire aux 
producteurs agricoles de l’Union si les 
importations en provenance d’Ukraine 
devaient augmenter. Il y a lieu d’introduire 
une mesure de sauvegarde automatique 
pour le blé, les œufs, les volailles, le miel 
et les produits du secteur du sucre, à activer 
si les quantités importées en vertu du 
présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 29
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
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règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés du miel, de la volaille, des œufs et 
du sucre, qui pourrait nuire aux 
producteurs agricoles de l’Union si les 
importations en provenance d’Ukraine 
devaient augmenter. Il y a lieu d’introduire 
une mesure de sauvegarde automatique 
pour le miel, les œufs, les volailles et les 
produits du secteur du sucre, à activer si les 
quantités importées en vertu du présent 
règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 30
Bert-Jan Ruissen

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
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des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du 
sucre, à activer si les quantités importées 
en vertu du présent règlement dépassent la 
moyenne arithmétique des quantités 
importées en 2022 et 2023.

des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs, du sucre 
et du miel, qui pourrait nuire aux 
producteurs agricoles de l’Union si les 
importations en provenance d’Ukraine 
devaient augmenter. Il y a lieu d’introduire 
une mesure de sauvegarde automatique 
pour les œufs, les volailles, le sucre et les 
produits du miel, à activer si les quantités 
importées en vertu du présent règlement 
dépassent la moyenne arithmétique des 
quantités importées en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 31
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 



PE759.060v01-00 22/80 AM\1296936FR.docx

FR

Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées entre 
2021 et 2023.

Or. en

Amendement 32
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) alerte la Commission sur la 
situation critique du marché du sucre, 
dont les volumes importés sur le premier 
semestre 2024 sont déjà très élevés ; 
insiste en conséquence sur la nécessaire 
vigilance de la Commission dès l’entrée 
en vigueur du présent règlement en 
assurant un suivi mensuel attentif des 
exportations;

Or. fr

Amendement 33
Dacian Cioloş, Jérémy Decerle

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Compte tenu de la 
candidature de l’Ukraine à l’adhésion à 
l’Union, la Commission devrait prendre 
en considération, lors de son évaluation et 
de l’élaboration de son rapport annuel, la 
nécessité de commencer à travailler sur 
un programme de restructuration du 
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secteur agricole de l’Ukraine et de son 
industrie agroalimentaire. Ce programme 
devrait être compatible avec les objectifs 
de l’adhésion de l’Ukraine à l’Union ainsi 
qu’avec l’objectif que l’Ukraine demeure 
un grand exportateur mondial de produits 
agroalimentaires. Il convient en outre d’y 
prévoir la réforme nécessaire des 
politiques agricoles ukrainiennes au 
cours de la période de restructuration et 
de reconstruction. Le rapport annuel 
devrait également définir, le cas échéant, 
les critères applicables à l’évaluation de la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet dans le cadre de 
l’accord d’association.

Or. en

Amendement 34
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) L’aide au développement 
du commerce agricole avec l’Ukraine et la 
surveillance exercée à cet égard doivent 
s’inscrire dans une perspective à long 
terme et ne pas se limiter à des mesures à 
court terme. À cette fin, la Commission 
devrait proposer un système complet de 
certificats d’importation et d’exportation 
avec l’Ukraine, afin de permettre un suivi 
précis des produits agricoles depuis leur 
entrée dans un État membre de l’Union 
jusqu’à leur destination, sous la 
surveillance de la Commission. Elle 
devrait également présenter un ensemble 
permanent de mesures comprenant des 
moyens d’action adaptés à la destination 
finale de chaque produit, des 
investissements dans le stockage et la 
logistique ainsi que l’application des 
normes de l’Union si le produit est destiné 
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au marché de cette dernière. En cas 
d’application de droits remboursables, les 
montants perçus devraient servir à 
financer l’effort de guerre en Ukraine.

Or. en

Amendement 35
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) La Commission devrait 
proposer un système complet de certificats 
d’importation et d’exportation avec 
l’Ukraine, afin de permettre un suivi 
précis des produits agricoles depuis leur 
entrée dans un État membre de l’Union 
jusqu’à leur destination au sein de cette 
dernière et dans des pays tiers.

Or. en

Amendement 36
Paolo De Castro, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’application du chapitre V et de 
l’article 24 du règlement (UE) 2015/478 
est temporairement suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires 
d’Ukraine.

2. L’application du chapitre V du 
règlement (UE) 2015/478 est 
temporairement suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires 
d’Ukraine.

Or. en



AM\1296936FR.docx 25/80 PE759.060v01-00

FR

Justification

L’article 24 autorise, dans des circonstances exceptionnelles, les États membres à appliquer 
aux importations en provenance de pays tiers des mesures de protection de la santé et de la 
sécurité publiques. L’application de cette disposition ne devrait pas être suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires d’Ukraine (voir également considérant 7).

Amendement 37
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’application du chapitre V et de 
l’article 24 du règlement (UE) 2015/478 
est temporairement suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires 
d’Ukraine.

2. L’application du chapitre V du 
règlement (UE) 2015/478 est 
temporairement suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires 
d’Ukraine.

Or. en

Justification

L’article 24 autorise, dans des circonstances exceptionnelles, les États membres à appliquer 
aux importations en provenance de pays tiers des mesures de protection de la santé et de la 
sécurité publiques. L’application de cette disposition ne devrait pas être suspendue en ce qui 
concerne les importations originaires d’Ukraine.

Amendement 38
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Par dérogation au paragraphe 1, 
lorsque le prix moyen trimestriel auquel 
un produit visé à ce paragraphe et 
originaire d’Ukraine est vendu dans 
l’Union tombe en dessous de 15 % du prix 
moyen enregistré au cours des sept 
dernières années, à l’exclusion de la 
meilleure et de la pire année, les droits de 
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douane à l’importation de ce produit 
s’appliquent à hauteur de 80 % de la 
différence entre le prix du marché et ledit 
prix moyen trimestriel enregistré dans 
l’Union à compter du premier jour du 
mois suivant cette période de trois mois.
Si un opérateur économique apporte la 
preuve suffisante de l’exportation de ce 
produit en dehors de l’Union dans les 
trois mois suivant son importation, les 
droits de douane imposés au moment de 
cette importation sont remboursés.

Or. en

Amendement 39
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret, Martin 
Hlaváček

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) le respect des normes de l’Union 
applicables aux produits destinés au 
marché de cette dernière;

Or. en

Amendement 40
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) l’engagement, par l’Ukraine, de ne 
pas introduire de nouveaux droits ou taxes 
d’effet équivalent ni de nouvelles 
restrictions quantitatives ou mesures 
d’effet équivalent pour les importations 
originaires de l’Union, ou de ne pas 
augmenter les niveaux des droits ou des 

b) l’engagement, par l’Ukraine, de ne 
pas introduire de nouveaux droits ou taxes 
d’effet équivalent ni de nouvelles 
restrictions quantitatives ou mesures 
d’effet équivalent pour les importations 
originaires de l’Union, ou de ne pas 
augmenter les niveaux des droits ou des 
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taxes existants ou de n’introduire aucune 
autre restriction au commerce avec 
l’Union, y compris des mesures 
administratives internes discriminatoires, 
sauf si cela est clairement justifié dans le 
contexte de la guerre; et

taxes existants ou de n’introduire aucune 
autre restriction au commerce avec 
l’Union, y compris des mesures 
administratives internes discriminatoires, 
sauf si cela est clairement justifié dans le 
contexte de la guerre et décidé d’un 
commun accord entre l’Ukraine et 
l’Union ou l’un de ses États membres; et 

Or. en

Amendement 41
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu’un État membre demande 
que la Commission suspende l’un des 
régimes préférentiels en raison d’un 
manquement de l’Ukraine aux conditions 
énoncées à l’article 2, point b), la 
Commission rend, dans les quatre mois qui 
suivent la demande, un avis motivé sur le 
bien-fondé de l’allégation de manquement 
de la part de l’Ukraine. Si la Commission 
conclut que la demande est fondée, elle 
engage la procédure visée au paragraphe 1 
du présent article.

2. Lorsqu’un État membre demande 
que la Commission suspende l’un des 
régimes préférentiels en raison d’un 
manquement de l’Ukraine aux conditions 
énoncées à l’article 2, point b), la 
Commission rend, dans les quatre 
semaines qui suivent la demande, un avis 
motivé sur le bien-fondé de l’allégation de 
manquement de la part de l’Ukraine. Si la 
Commission conclut que la demande est 
fondée, elle engage la procédure visée au 
paragraphe 1 du présent article.

Or. en

Amendement 42
Paolo De Castro, Norbert Lins, Herbert Dorfmann, Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 

Si un produit relevant de l’article 1er 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
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effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut, au 
moyen d’un acte d’exécution, imposer 
toute mesure nécessaire, y compris 
l’utilisation de fonds au titre du 
règlement (UE) 2024/... du Parlement 
européen et du Conseil établissant la 
facilité pour l’Ukraine (COD 2023/0200) 
pour acheter des produits agricoles 
ukrainiens destinés à des pays tiers dans 
le cadre de l’assistance alimentaire 
humanitaire de l’Union, ce qui peut 
également nécessiter un stockage sur le 
territoire de cette dernière. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

Or. en

Justification

Les mesures de sauvegarde fondées sur l’article 4 devraient s’appliquer à l’ensemble des 
produits importés d’Ukraine. L’article 1er, paragraphe 2, s’applique à l’ensemble des 
importations originaires d’Ukraine et suspend la possibilité d’appliquer les mesures de 
sauvegarde usuelles prévues par l’accord de l’OMC. Dès lors, la possibilité de prendre des 
mesures de sauvegarde au titre de l’article 4 du règlement relatif à la libéralisation 
temporaire des échanges devrait également s’appliquer à l’ensemble des importations. En 
outre, à titre de mesure nécessaire, il conviendrait d’autoriser la Commission à utiliser les 
fonds disponibles en vertu de la facilité pour stabiliser les prix du marché, en achetant des 
produits agricoles à des fins humanitaires.

Amendement 43
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 
effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, ou tout autre produit 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
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États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut imposer 
toute mesure nécessaire au moyen d’un 
acte d’exécution. Cet acte d’exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 5, paragraphe 3.

Or. en

Amendement 44
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 
effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, ou tout autre produit 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut imposer 
toute mesure nécessaire au moyen d’un 
acte d’exécution. Cet acte d’exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 5, paragraphe 3.

Or. en

Amendement 45
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 
effets préjudiciables sur le marché de 

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, ou tout autre produit 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
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l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut imposer 
toute mesure nécessaire au moyen d’un 
acte d’exécution. Cet acte d’exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 5, paragraphe 3.

Or. en

Amendement 46
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 
effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, ou tout autre produit 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut imposer 
toute mesure nécessaire au moyen d’un 
acte d’exécution. Cet acte d’exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 5, paragraphe 3.

Or. en

Amendement 47
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine est 
importé dans des conditions qui ont des 
effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
ou directement concurrents, la Commission 
peut imposer toute mesure nécessaire au 
moyen d’un acte d’exécution. Cet acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure d’examen visée à l’article 5, 
paragraphe 3.

Si un produit relevant de l’article 1er 
originaire d’Ukraine est importé dans des 
conditions qui ont des effets préjudiciables 
sur le marché de l’Union ou le marché d’un 
ou de plusieurs États membres pour des 
produits similaires ou directement 
concurrents, la Commission peut imposer 
toute mesure nécessaire au moyen d’un 
acte d’exécution. Cet acte d’exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 5, paragraphe 3.

Or. en

Justification

Les mesures de sauvegarde fondées sur l’article 4 devraient s’appliquer à l’ensemble des 
produits importés d’Ukraine, et pas uniquement à ceux visés à l’article 1er, paragraphe 1, 
(produits soumis à des contingents tarifaires et à des prix d’entrée). C’est pourquoi il y a lieu 
de supprimer la partie mentionnant le paragraphe 1.

L’article 1er, paragraphe 2, s’applique à toutes les importations originaires d’Ukraine et 
suspend la possibilité d’appliquer les mesures de sauvegarde usuelles prévues par l’accord 
de l’OMC. Dès lors, la possibilité de prendre des mesures de sauvegarde au titre de 
l’article 4 du règlement relatif à la libéralisation temporaire des échanges devrait également 
s’appliquer à l’ensemble des importations.

Amendement 48
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret, Martin 
Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres contrôlent l’entrée des 
produits visés à l’article 1er, paragraphe 1, 
du présent règlement ainsi que celle des 
produits oléagineux dans un État membre 
de l’Union. Afin d’assurer un contrôle 
aussi strict que possible, il convient 
d’utiliser des systèmes, notamment de 
délivrance de certificats.
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Or. en

Amendement 49
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission informe les États membres 
tous les deux mois des résultats du suivi 
régulier, à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement.

La Commission informe les États membres 
et le Parlement européen tous les mois des 
résultats du suivi régulier, à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en

Amendement 50
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission informe les États membres 
tous les deux mois des résultats du suivi 
régulier, à compter de l’entrée en vigueur 
du présent règlement.

La Commission informe les États membres 
tous les mois des résultats du suivi régulier, 
à compter de l’entrée en vigueur du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 51
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’évaluation visée au premier alinéa est 
conclue dans un délai de quatre mois 
suivant son déclenchement.

L’évaluation visée au premier alinéa est 
conclue dans un délai de trois mois suivant 
son déclenchement.
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Or. en

Amendement 52
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’évaluation visée au premier alinéa est 
conclue dans un délai de quatre mois 
suivant son déclenchement.

L’évaluation visée au premier alinéa est 
conclue dans un délai de deux mois suivant 
son déclenchement.

Or. en

Amendement 53
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 4 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le taux et le volume de la hausse 
des importations en provenance d’Ukraine 
du produit concerné, en termes absolus et 
relatifs;

a) le taux et le volume de la hausse 
des importations en provenance d’Ukraine 
du produit concerné, en termes absolus et 
relatifs à l’Union dans son ensemble et à 
chacun de ses États membres;

Or. en

Amendement 54
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
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nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de deux semaines à compter 
de la réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

Or. en

Amendement 55
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 10 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

Or. en

Amendement 56
Jarosław Kalinowski
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 14 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
150 jours.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à raccourcir le délai précédant la décision d’adopter une mesure de 
sauvegarde et à prolonger la durée maximale d’une mesure de sauvegarde provisoire de 120 
à 150 jours. Ces deux mesures sont nécessaires pour mieux protéger les secteurs agricoles 
vulnérables.

Amendement 57
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
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point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 10 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

Or. en

Amendement 58
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 14 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
150 jours.

Or. en

Amendement 59
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5
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Texte proposé par la Commission Amendement

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
120 jours.

5. Dans des circonstances critiques où 
un retard causerait un préjudice 
difficilement réparable, la Commission 
peut imposer provisoirement toute mesure 
nécessaire au moyen d’un acte d’exécution. 
Ces mesures ne peuvent être imposées que 
sur demande dûment motivée d’un État 
membre conformément au paragraphe 3, 
point a), du présent article et sont adoptées 
dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception de la demande. L’acte 
d’exécution est adopté en conformité avec 
la procédure consultative visée à l’article 5, 
paragraphe 4. La durée d’une mesure de 
sauvegarde provisoire ne dépasse pas 
180 jours.

Or. en

Amendement 60
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, de miel, d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
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arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021, 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 61
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, de miel, d’œufs, de 
volailles, de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 62
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé tendre, de maïs, 
d’orge, d’avoine, de tournesol, de colza, et 
leurs produits associés (farine, pellets, 
semoule, gruau et autres) ou de miel 
depuis le 1er janvier 2024 atteignent la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Or. fr

Amendement 63
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé tendre, d’orge ou 
d’avoine (et les produits associés à ces 
céréales comme la farine, les pellets, la 
semoule, le gruau et les autres) depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 
2015/478:
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Or. fr

Amendement 64
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de gruaux et 
de semoules d’orge, de graines de céréales 
autrement travaillées, d’œufs, de volailles 
ou de sucre depuis le 1er janvier 2024 
atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 65
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de miel, de maïs, de 
colza, d’huile de graines de tournesol, de 
blé et de produits à base de lait en poudre 
depuis le 1er janvier 2024 atteignent la 
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la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 66
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de tout produit 
agricole, en particulier de céréales, 
d’oléagineux, d’œufs, de volailles, de 
sucre et de miel, depuis le 1er janvier 2024 
atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 67
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
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cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé, de céréales, 
d’avoine, de maïs et de miel depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 68
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé tendre, d’orge ou 
d’avoine depuis le 1er janvier 2024 
atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 69
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de céréales, 
d’oléagineux, de miel, d’œufs, de volailles 
ou de sucre depuis le 1er janvier 2024 
atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 70
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de céréales, 
d’œufs, de volailles, de miel ou de sucre 
depuis le 1er janvier 2024 atteignent la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Justification

Toutes les céréales du contingent tarifaire mentionnées dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association.
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Amendement 71
Katarína Roth Neveďalová, Jarosław Kalinowski, Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de blé, d’œufs, 
de volailles, de miel ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 72
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés pour la période 
comprise entre 2021 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 14 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en
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Amendement 73
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations de miel, d’œufs, 
de volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 74
Bert-Jan Ruissen

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre ou de miel depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en
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Amendement 75
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 1er janvier 
2024 atteignent la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 14 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 76
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024; et

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024 ou 
concernant le tournesol, le colza, et leurs 
produits associés, d’introduire un 
nouveau contingent tarifaire fondé sur la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 
2021 et 2022, jusqu’au 31 décembre 2024;

Or. fr
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Amendement 77
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024; et

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024 ou, 
concernant la farine, l’huile et les graines 
de tournesol, les graines, la farine et 
l’huile de colza, introduit un nouveau 
contingent tarifaire basé sur la moyenne 
arithmétique des volumes d’importation 
enregistrés en 2021, 2022 et 2023, 
jusqu’au 31 décembre 2024; et

Or. en

Amendement 78
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024; et

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024 ou, 
concernant la farine, l’huile et les graines 
de tournesol, les graines, la farine et 
l’huile de colza, introduit un nouveau 
contingent tarifaire basé sur la moyenne 
arithmétique des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, jusqu’au 
31 décembre 2024; et

Or. en
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Amendement 79
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024; et

a) réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), jusqu’au 31 décembre 2024 ou, 
concernant les céréales et les oléagineux, 
introduit un nouveau contingent tarifaire 
basé sur la moyenne arithmétique des 
volumes d’importation enregistrés 
en 2021 et 2022, jusqu’au 
31 décembre 2024;

Or. en

Amendement 80
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) aide l’Ukraine à exporter tout 
produit ayant atteint la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
vers des marchés situés en dehors de 
l’Union; et

Or. en

Justification

D’un point de vue géopolitique, nous devons aider l’Ukraine à regagner des parts de marché 
en dehors de l’Union, en particulier en ce qui concerne les marchés et les produits pour 
lesquels on constate que la Russie comble les manques.
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Amendement 81
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
bas étant retenu.

Or. en

Amendement 82
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
bas étant retenu.

Or. en

Amendement 83
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
bas étant retenu.

Or. en

Amendement 84
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
bas étant retenu.

Or. en

Amendement 85
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
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élevé étant retenu. bas étant retenu.

Or. en

Amendement 86
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 1er janvier 
2025, soit un contingent tarifaire égal aux 
cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 1er janvier 
2025, soit un contingent tarifaire égal aux 
cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
bas étant retenu.

Or. fr

Amendement 87
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, soit un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique, soit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

b) introduit, à partir du 
1er janvier 2025, un contingent tarifaire 
égal aux cinq douzièmes de cette moyenne 
arithmétique ou le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), le montant le plus 
élevé étant retenu.

Or. en

Amendement 88
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) pour le maïs la circulation de ces 
marchandises n’est autorisée que sous le 
régime du transit douanier, tel que prévu 
à l’article 226 du règlement (UE) 
952/2013, à destination d’un pays ou d’un 
territoire situé en dehors du territoire 
douanier de l’Union européenne.

Or. fr

Amendement 89
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, de miel, d’œufs, de 
volailles, de sucre pour la période écoulée 
depuis le 1er janvier 2025 atteignent les 
cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021, 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
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produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b), ou, concernant la 
farine, l’huile et les graines de tournesol, 
les graines, la farine et l’huile de colza, 
introduit un nouveau contingent tarifaire 
basé sur la moyenne arithmétique des 
volumes d’importation enregistrés 
en 2021, 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 90
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, de miel, d’œufs, de 
volailles, de sucre pour la période écoulée 
depuis le 1er janvier 2025 atteignent les 
cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), ou, concernant la farine, l’huile 
et les graines de tournesol, les graines, la 
farine et l’huile de colza, introduit un 
nouveau contingent tarifaire basé sur la 
moyenne arithmétique des volumes 
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d’importation enregistrés en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 91
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de tout produit 
agricole, en particulier de céréales, 
d’oléagineux, d’œufs, de volailles, de 
sucre et de miel, pour la période écoulée 
depuis le 1er janvier 2025 atteignent les 
cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2021 et 2022, 
la Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), ou concernant les céréales et les 
oléagineux, introduit un nouveau 
contingent tarifaire basé sur la moyenne 
arithmétique des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 92
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
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cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge (farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, d’œufs, de volailles ou de sucre 
pour la période écoulée depuis le 
1er janvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en

Amendement 93
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1erjanvier 2025 atteignent 
les cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé tendre, de maïs, 
d’orge, d’avoine, de tournesol, de colza, et 
de leurs produits associés (farine, pellets, 
semoule, gruau et autres) ou de miel pour 
la période écoulée depuis le 1erjanvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
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paragraphe 1, point b).

Or. fr

Amendement 94
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de miel, de maïs, de 
colza, d’huile de graines de tournesol, de 
blé et de produits à base de lait en poudre 
pour la période écoulée depuis le 
1er janvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en

Amendement 95
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1erjanvier 2025 atteignent 

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre, 
d’orge, d’avoine, d’œufs, de volailles ou 
de sucre pour la période écoulée depuis le 
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les cinq douzièmes de la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

1erjanvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. fr

Amendement 96
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre, de blé, de céréales, 
d’avoine, de maïs et de miel pour la 
période écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Or. en

Amendement 97
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de céréales, 
d’oléagineux, d’œufs, de miel, de volailles 
ou de sucre pour la période écoulée depuis 
le 1er janvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en

Amendement 98
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de céréales, 
d’œufs, de volailles, de miel ou de sucre 
pour la période écoulée depuis le 
1er janvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2021 et 2022, la 
Commission, dans un délai de 10 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en
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Amendement 99
Katarína Roth Neveďalová, Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé, d’œufs, 
de volailles, de miel ou de sucre pour la 
période écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Or. en

Amendement 100
Bert-Jan Ruissen

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre ou de miel pour la 
période écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
10 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).
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Or. en

Amendement 101
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés pour la 
période comprise entre 2021 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 14 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, réintroduit pour ce produit le 
contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b).

Or. en

Amendement 102
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de miel, d’œufs, 
de volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
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21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Or. en

Amendement 103
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2021 
et 2022, la Commission, dans un délai de 
14 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Or. en

Amendement 104
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement
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Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«blé tendre (farine et agglomérés sous 
forme de pellets)», «orge (farine et 
agglomérés sous forme de pellets)», 
«avoine», «maïs (farine et agglomérés 
sous forme de pellets)», «gruaux et 
semoules d’orge», «graines de céréales 
autrement travaillées», «graines, farine et 
huile de tournesol», «graines, farine et 
huile de colza», «miel», «œufs», 
«volailles», «sucre» désignent tous les 
produits couverts par les contingents 
tarifaires visés dans l’appendice de 
l’annexe I-A de l’accord d’association 
pour, respectivement, le blé tendre (farine 
et agglomérés sous forme de pellets), 
l’orge (farine et agglomérés sous forme de 
pellets), l’avoine, le maïs (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), les 
gruaux et les semoules d’orge, les graines 
de céréales autrement travaillées, les 
graines, la farine et l’huile de tournesol, 
les graines, la farine et l’huile de colza, le 
miel, les œufs et albumines, les viandes de 
volaille et les préparations à base de viande 
de volaille ainsi que les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par trois la somme des volumes 
d’importation en 2021, 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 105
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«blé tendre (farine et agglomérés sous 
forme de pellets)», «orge (farine et 
agglomérés sous forme de pellets)», 
«avoine», «maïs (farine et agglomérés 
sous forme de pellets)», «gruaux et 
semoules d’orge», «graines de céréales 
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et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

autrement travaillées», «graines, farine et 
huile de tournesol», «graines, farine et 
huile de colza», «miel», «œufs», 
«volailles», «sucre» désignent tous les 
produits couverts par les contingents 
tarifaires visés dans l’appendice de 
l’annexe I-A de l’accord d’association 
pour, respectivement, le blé tendre (farine 
et agglomérés sous forme de pellets), 
l’orge (farine et agglomérés sous forme de 
pellets), l’avoine, le maïs (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), les 
gruaux et les semoules d’orge, les graines 
de céréales autrement travaillées, les 
graines, la farine et l’huile de tournesol, 
les graines, la farine et l’huile de colza, le 
miel, les œufs et albumines, les viandes de 
volaille et les préparations à base de viande 
de volaille ainsi que les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par deux la somme des volumes 
d’importation en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 106
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«blé tendre (farine et agglomérés sous 
forme de pellets)», «orge (farine et 
agglomérés sous forme de pellets)», 
«avoine», «maïs (farine et agglomérés 
sous forme de pellets)», «gruaux et 
semoules d’orge», «graines de céréales 
autrement travaillées», «œufs», 
«volailles» et «sucre» désignent tous les 
produits couverts par les contingents 
tarifaires visés dans l’appendice de 
l’annexe I-A de l’accord d’association 
pour, respectivement, le blé tendre (farine 
et agglomérés sous forme de pellets), 
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l’orge (farine et agglomérés sous forme de 
pellets), l’avoine, le maïs (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), les 
gruaux et les semoules d’orge, les graines 
de céréales autrement travaillées, les œufs 
et albumines, les viandes de volaille et les 
préparations à base de viande de volaille 
ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 107
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«céréales», «œufs», «volailles», «miel» et 
«sucre» désignent tous les produits 
couverts par les contingents tarifaires visés 
dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association pour, 
respectivement, le blé tendre (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), l’orge 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), l’avoine, le maïs (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), les 
gruaux et semoules d’orge, les graines de 
céréales autrement travaillées, le malt et 
le gluten de blé, les amidons et fécules, les 
amidons et fécules transformés, les sons, 
remoulages et résidus, les œufs et 
albumines, les viandes de volaille et les 
préparations à base de viande de volaille 
ainsi que le miel et les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par deux la somme des volumes 
d’importation en 2021 et 2022.

Or. en
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Justification

Toutes les céréales du contingent tarifaire mentionnées dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association.

Amendement 108
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
œufs, volailles, sucre, blé tendre, maïs, 
orge, avoine, tournesol, colza, et miel 
désignent tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille, 
les préparations à base de viande de 
volaille, les sucres, le miel, le blé tendre, le 
maïs, l’orge, l’avoine, le tournesol, le 
colza, et les produits qui leurs sont 
associés (farine, pellets, semoule, gruau et 
autres) et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par deux la somme des 
volumes d’importation en 2021 et 2022.

Or. fr

Amendement 109
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre», «blé 
tendre», «orge» ou «avoine», désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
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œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

d’association pour, respectivement, le blé 
tendre, l’orge et les produits associés (la 
farine, les pellets, la semoule, le gruau et 
autres), les œufs et albumines, les viandes 
de volaille et les préparations à base de 
viande de volaille ainsi que les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par deux la somme des volumes 
d’importation en 2021 et 2022.

Or. fr

Amendement 110
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«céréales», «oléagineux», «œufs», 
«volailles», «sucre» et «miel» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
céréales et les graines de céréales 
autrement travaillées, les graines et 
l’huile de tournesol, les graines et l’huile 
de colza, les œufs et albumines, les viandes 
de volaille et les préparations à base de 
viande de volaille ainsi que le miel et les 
sucres et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par deux la somme des 
volumes d’importation en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 111
Jérémy Decerle, Dacian Cioloş, Alin Mituța, Asger Christensen, Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles», «sucre», «blé tendre», 
«orge» et «avoine» désignent tous les 
produits couverts par les contingents 
tarifaires visés dans l’appendice de 
l’annexe I-A de l’accord d’association 
pour, respectivement, les œufs et 
albumines, les viandes de volaille et les 
préparations à base de viande de volaille 
ainsi que les sucres, le blé tendre (farine et 
agglomérés sous forme de pellets), l’orge 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), les gruaux et les semoules d’orge 
et l’avoine, et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par deux la somme des 
volumes d’importation en 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 112
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles», «sucre», «blé», 
«céréales», «avoine», «maïs» et «miel» 
désignent tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2021 et 2022.

Or. en
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Amendement 113
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«céréales», «oléagineux», «œufs», «miel», 
«volailles» et «sucre» désignent tous les 
produits couverts par les contingents 
tarifaires visés dans l’appendice de 
l’annexe I-A de l’accord d’association 
pour, respectivement, les œufs et 
albumines, les viandes de volaille et les 
préparations à base de viande de volaille 
ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 114
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«miel naturel», «œufs», «volailles» et 
«sucre» désignent tous les produits 
couverts par les contingents tarifaires visés 
dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association pour, 
respectivement, les œufs et albumines, les 
viandes de volaille et les préparations à 
base de viande de volaille ainsi que les 
sucres et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par deux la somme des 
volumes d’importation en 2022 et 2023.

Or. en
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Amendement 115
Katarína Roth Neveďalová, Jarosław Kalinowski, Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«blé», «œufs», «volailles», «miel» et 
«sucre» désignent tous les produits 
couverts par les contingents tarifaires visés 
dans l’appendice de l’annexe I-A de 
l’accord d’association pour, 
respectivement, les œufs et albumines, les 
viandes de volaille et les préparations à 
base de viande de volaille ainsi que les 
sucres et la moyenne arithmétique est 
calculée en divisant par deux la somme des 
volumes d’importation en 2021 et 2022.

Or. en

Amendement 116
Bert-Jan Ruissen

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles», «sucre» et «miel» 
désignent tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que le miel et les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par deux la somme des volumes 
d’importation en 2021 et 2022.

Or. en
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Amendement 117
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
trois la somme des volumes d’importation 
pour la période comprise entre 2021 
et 2023.

Or. en

Amendement 118
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2021 et 2022.
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Or. en

Amendement 119
Ivo Hristov

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles», «sucre», «miel», 
«maïs», «colza», «huile de graines de 
tournesol», «blé» et «lait en poudre» 
désignent tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association et la moyenne arithmétique 
est calculée en divisant par deux la somme 
des volumes d’importation en 2022 
et 2023.

Or. en

Amendement 120
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Si, au cours de la période comprise 
entre le 6 juin et le 31 décembre 2024, les 
volumes cumulés des importations de blé 
tendre (farine et agglomérés sous forme 
de pellets), d’orge (farine et agglomérés 
sous forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, et de miel depuis le 
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1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 14 jours 
et après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:
a) introduit un nouveau contingent 
tarifaire basé sur la moyenne 
arithmétique des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, jusqu’au 
31 décembre 2024; et
b) introduit, à partir du 1er janvier 2025, 
soit un contingent tarifaire égal aux cinq 
douzièmes de cette moyenne arithmétique, 
soit le contingent tarifaire correspondant 
suspendu par l’article 1er, paragraphe 1, 
point b), le montant le plus bas étant 
retenu.
Si, au cours de la période comprise entre 
le 1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations de blé tendre 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), d’orge ( farine et agglomérés sous 
forme de pellets), d’avoine, de maïs 
(farine et agglomérés sous forme de 
pellets), de gruaux et de semoules d’orge, 
de graines de céréales autrement 
travaillées, de graines, de farine et d’huile 
de tournesol, de graines, de farine et 
d’huile de colza, et de miel depuis le 
1er janvier 2025 atteignent les cinq 
douzièmes de la moyenne arithmétique 
respective des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023, la 
Commission, dans un délai de 14 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes, introduit un nouveau 
contingent tarifaire basé sur la moyenne 
arithmétique des volumes d’importation 
enregistrés en 2022 et 2023.

Or. en
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Amendement 121
Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 – alinéa 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Si un produit relevant de l’article 1er, 
paragraphe 1, originaire d’Ukraine, est 
importé dans l’Union ou transite par 
l’Union, la destination de tous les lots de 
ce produit devrait être déterminée par les 
autorités ukrainiennes avant leur entrée 
dans l’Union. En outre, les autorités 
ukrainiennes devraient fournir à la 
Commission européenne tous les 
documents nécessaires attestant que ces 
lots ont atteint leur destination.

Or. en

Justification

Bon nombre des importations ukrainiennes n’atteignent pas les zones où elles sont 
nécessaires et finissent dans d’autres zones, créant ainsi des problèmes d’excédents.

Amendement 122
Anne Sander, Michaela Šojdrová, Herbert Dorfmann

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de l’article 
1er, paragraphe 1, originaire d’Ukraine, 
est importé dans l’Union ou transit par 
l’Union, la destination de tous les lots de 
ce produit devrait être déterminée avant 
l’entrée dans l’Union par les autorités 
ukrainiennes. En outre, les autorités 
ukrainiennes devraient fournir à la 
Commission européenne les documents 
nécessaires attestant que ces envois ont 
atteint leur destination.
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Or. fr

Amendement 123
Daniel Buda, Iuliu Winkler, Dan-Ştefan Motreanu, Eugen Tomac, Herbert Dorfmann, 
Siegfried Mureşan, Loránt Vincze, Marian-Jean Marinescu, Cristian-Silviu Buşoi, Ioan-
Rareş Bogdan, Mircea-Gheorghe Hava, Vasile Blaga, Gheorghe Falcă, Balázs Hidvéghi, 
Jarosław Kalinowski, Asim Ademov, Traian Băsescu, Gheorghe-Vlad Nistor, Franc 
Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit devrait être 
déterminée avant leur entrée dans l’Union 
par les autorités ukrainiennes. En outre, 
les autorités ukrainiennes devraient 
fournir à la Commission européenne tous 
les documents nécessaires attestant que 
ces lots ont atteint leur destination.

Or. en

Amendement 124
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit devrait être 
déterminée par les autorités ukrainiennes 
avant leur entrée dans l’Union. En outre, 
les autorités ukrainiennes devraient 
fournir à la Commission européenne tous 
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les documents nécessaires attestant que 
ces lots ont atteint leur destination.

Or. en

Amendement 125
Alexander Bernhuber

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit devrait être 
déterminée avant leur entrée dans l’Union 
par les autorités ukrainiennes. En outre, 
les autorités ukrainiennes devraient 
fournir à la Commission européenne tous 
les documents nécessaires attestant que 
ces lots ont atteint leur destination.

Or. en

Amendement 126
Bert-Jan Ruissen

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit devrait être 
déterminée avant leur entrée dans l’Union 
par les autorités ukrainiennes. En outre, 
les autorités ukrainiennes devraient 
fournir à la Commission européenne tous 
les documents nécessaires attestant que 
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ces lots ont atteint leur destination.

Or. en

Amendement 127
Gilles Lebreton, Paola Ghidoni, Rosanna Conte, Elena Lizzi

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. La Commission veille à ce que les 
produits importés transitent par l’Union 
vers les pays tiers, comme prévu par 
l’objectif initial, afin de garantir la 
sécurité alimentaire mondiale. 
L’augmentation des importations de 
produits agricoles ukrainiens dans 
l’Union a entraîné de graves 
perturbations du marché et une 
concurrence déloyale pour les 
agriculteurs de l’Union.

Or. en

Amendement 128
Franc Bogovič

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Les autorités ukrainiennes sont 
responsables de la documentation 
d’accompagnement des produits relevant 
de l’article 1er, paragraphe 1, originaires 
d’Ukraine et importés dans l’Union ou 
transitant par l’Union. Les produits 
concernés comportent une mention claire 
de leur destination finale avant leur 
importation dans l’Union.

Or. en
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Amendement 129
Tom Vandenkendelaere

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit est déterminée avant 
leur entrée dans l’Union par les autorités 
ukrainiennes.

Or. en

Amendement 130
Irène Tolleret, Dacian Cioloş, Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 4 bis
Rapports

La Commission européenne présente, 
d’ici au 31 mai 2024, un rapport au 
Parlement européen et au Conseil des 
ministres sur les flux mensuels 
d’importations dans l’Union européenne 
de produits agricoles ukrainiens, tels que 
les céréales et les oléagineux, ne relevant 
pas de l’article 4 du présent règlement, en 
comparant ces volumes avec les 
importations enregistrées au cours des 
années 2021 et 2022. Le rapport décrit 
également l’évolution des prix sur les 
marchés dans l’Union européenne. Il 
s’accompagne, le cas échéant, d’une 
proposition législative sur l’application de 
mesures de sauvegarde à ces produits.
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Or. en

Amendement 131
Dacian Cioloş, Jérémy Decerle

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union. Les informations sur les 
importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union. Les informations sur les 
importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

Compte tenu du statut de pays candidat à 
l’adhésion de l’Ukraine, le rapport annuel 
devrait prendre en considération la 
nécessité d’élaborer dès que possible un 
programme de restructuration du secteur 
agricole ukrainien et de l’industrie 
agroalimentaire du pays, dans le plein 
respect des objectifs liés à l’adhésion de 
l’Ukraine à l’Union et de l’objectif que le 
pays demeure un grand exportateur 
mondial de produits agroalimentaires. Le 
rapport annuel devrait également définir, 
le cas échéant, les critères applicables à 
l’évaluation de la mise en œuvre de la 
zone de libre-échange approfondi et 
complet dans le cadre de l’accord 
d’association.

Or. en

Amendement 132
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Jarosław Kalinowski

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union. Les informations sur les 
importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union. Les informations sur les 
importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

La Commission fait rapport deux fois par 
an aux États membres sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre par 
l’Ukraine des obligations qui lui 
incombent en vertu de l’annexe V de 
l’accord de libre-échange approfondi et 
complet et sur le processus de 
rapprochement de la législation 
ukrainienne avec les normes et exigences 
de l’Union en matière de production 
agricole, en particulier les normes 
relatives à la sécurité alimentaire et au 
bien-être des animaux.

Or. en

Justification

Le degré de compatibilité de la législation ukrainienne avec la législation de l’Union dans le 
domaine des normes et exigences en matière de production agricole est un facteur important 
qui influe sur les conditions de concurrence des produits ukrainiens avec la production 
agricole de l’Union. C’est pourquoi nous estimons qu’il est approprié que la Commission 
fasse régulièrement rapport sur l’état de la situation dans ce domaine.

Amendement 133
Ivo Hristov
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Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union. Les informations sur les 
importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

Le rapport annuel de la Commission sur la 
mise en œuvre de la zone de libre-échange 
approfondi et complet inclut une évaluation 
détaillée de la mise en œuvre des mesures 
de libéralisation des échanges prévues par 
le présent règlement ainsi que, le cas 
échéant, une évaluation de l’incidence 
sociale de ces mesures en Ukraine et dans 
l’Union tant du point de vue du 
développement économique que du 
développement rural. Les informations sur 
les importations de produits relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), sont 
mises à disposition sur le site internet de la 
Commission et sont mises à jour 
mensuellement.

Or. en


